
Directive pour la personne requérante : Faire parvenir votre formulaire rempli à l’adresse courriel srh_chargedecours-prof@uqac.ca.  

MAJ : 10 novembre 2025 

UTILISATION DE CRÉDITS
de direction de mémoire ou de thèse 

(paragraphe 7.24) 
Seuls les crédits de direction de mémoires et de thèses reconnus à compter du 15 octobre 1999 (source 3) sont éligibles. 

Identification 

Nom de la personne professeure : 

Département :  

Renseignements concernant les crédits de direction utilisés 

Nom des étudiant(e)s :   % tâche :  

Vous pouvez également joindre au formulaire une liste des étudiantes et étudiants concernés. Total :  

Montant correspondant au pourcentage de tâche utilisé 

Par tranche de 3 crédits, le taux est de 8 000 $ pour la durée de la convention collective. 

x = 
pourcentage de tâche utilisé taux montant total 

Versement 

Je demande que la somme correspondante soit versée dans un fonds de recherche. 

dont le titre est : 

numéro du compte :  _________________________________ 
*Si vous n'avez pas de compte de recherche, le Décanat de la
recherche, de la création et de l’innovation procédera à l’ouverture 
d'un nouveau compte et vous informera du numéro d'UBR 
correspondant. 

Je demande que la somme correspondante soit versée à la Fondation de l’UQAC. 

Signature de la personne professeure 
*Vous pouvez inscrire votre nom à l’aide du clavier, la signature électronique n’est pas obligatoire.

Date 

Décanat du développement académique et départemental 

Signature Date 
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